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C A N A D A
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

(Chambre des actions collectives) 
C O U R  S U P É R I E U R E  

No : 500-06-001171-210 MARIE-JOSÉE LANGLOIS-VINET 

Demanderesse 

c. 

BELL CANADA  

Défenderesse

OPPOSITION DE BELL CANADA 

MODIFICATIONS À LA DEMANDE INTRODUCTIVE D’INSTANCE EN ACTION 
COLLECTIVE 

(Articles 207(1) et 585 du Code de procédure civile) 

DESTINATAIRE : Me Guy Paquette 
PAQUETTE GADLER INC. 
353, Saint-Nicolas, bureau B-200 
Montréal (Québec) H2Y 2P1 

Avocat de la Demanderesse

PRENEZ AVIS que Bell Canada, par l’entremise de ses avocats soussignés, s’oppose 
aux modifications suivantes à la Demande introductive d’instance en action collective :  

a) Paragraphes 3, 4, 6, 10, 12, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 83, 
152, 155 (6), 145, 153, 159, 161, 162, 164, 165, 166, 167, 169, 170, 171, 172, 
173, 175, 176, 178, et les conclusions: Ajout d’une défenderesse à l’action 
collective déjà autorisée; 

b) Paragraphes 3, 11, 12, 22, 23 80, 152, 166, 178 : Ajout de nouveaux faits et 
reproches postérieurement à l’autorisation et à la date de fermeture de l’action 
collective;  

ET PRENEZ AVIS que l’opposition de Bell Canada est fondée sur les motifs suivants : 

a) L’ajout d’une défenderesse par voie de modification postérieurement à 
l’autorisation d’une action collective est contraire au droit; 
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b) Les modifications dénaturent et altèrent les causes d’action, les questions en litige 
et les conclusions recherchées autorisées par l’entremise du jugement 
d’autorisation rendu en l’instance, et du litige tel qu’entrepris à ce jour; 

c) Ces modifications surviennent à contretemps et sont contraires à la saine 
administration de la justice.  

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

Montréal, le 1er novembre 2024

LANGLOIS AVOCATS S.E.N.C.R.L. 

Avocats de la défenderesse BELL CANADA 

1250 boul. René-Lévesque Ouest 
20e étage 
Montréal (Québec) H3B 4W8 
Tél. : 514 842-9512 
Fax : 514 845-6573 

Me Vincent de l’Étoile 
Ligne directe : 514 282-7808 
Courriel : vincent.deletoile@langlois.ca

Me Justine Brien 
Ligne directe : 438 844-7819 
Courriel justine.brien@langlois.ca

Notifications : notificationmtl@langlois.ca

Dossier : 336959-0172
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Dion, Audrey

De: Dion, Audrey

Envoyé: 1 novembre 2024 13:24

À: Guy Paquette

Cc: de l'Étoile, Vincent; Brien, Justine

Objet: NOTIFICATION - 500-06-001171-210 - Opposition de Bell Canada - Modifications à la 

demande introductive d'instance en action collective -  Marie-Josée Langlois-Vinet c. 

Bell Canada [IMAN-GED_ACTIVE.FID1782901]

Pièces jointes: 2024-11-01 - Opposition - Modifications DII (Recours Langlois-Vinet)(20620503.1).pdf

SuiviSuivi: Destinataire Réception

Guy Paquette

de l'Étoile, Vincent Remis: 2024-11-01 13:24

Brien, Justine Remis: 2024-11-01 13:24

336959_0172 _ Bell Canada _ Langlois Vinet _ 21413 

Avec partie adverse

BORDEREAU D’ENVOI 

Notification par courriel (Art. 133 et 134 C.p.c.) 
Notification by email (Art. 133 and 134 C.C.P.) 

Date 1er novembre 2024

Expéditeur / From 

Nom / Name 
Me Vincent de l’Étoile 
Me Justine Brien 

Notre dossier / Our 
File 

336959.172 

Adresse courriel 
/Email address 

vincent.deletoile@langlois.ca
justine.brien@langlois.ca

Autre adresse de 
notification / Other 
notification address 

notificationmtl@langlois.ca

Télécopieur / 
Fax 

514-845-6573 
Ligne directe / 
Direct line 

514 282-7808 
438 844-7819 

Destinataire(s) / To 

Nom / Name Cabinet / Firm 
Votre dossier / Your 
file 

Adresse courriel pour notification / 
Email address for notification 

Me Guy Paquette Paquette Gadler inc.    2222.003   gpaquette@paquettegadler.com

Nature du document notifié / Type of document notified 

Numéro de Cour / Court Number 500-06-001171-210 

Nom des parties / Name of parties Marie-Josée Langlois-Vinet c. Bell Canada 

Nature du document / Nature of document 
Opposition de Bell Canada – Modifications à la demande 
introductive d’instance en action collective  
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Informations relatives au document notifié 
Information on the notified document 

Format du fichier (PDF, JPEG, WAV, XLS ou autre) PDF 

Taille du document (nombre de pages, d’onglets, de 
feuilles, durée enregistrement) 

3 pages 

Avis de confidentialité / Confidentiality Notice 

Ce courriel peut renfermer des renseignements protégés et confidentiels à l’intention exclusive de son destinataire. Si vous prenez 
connaissance de la présente communication sans en être le destinataire ou sans être l’employé ou le mandataire chargé de la remettre 
au destinataire, vous êtes par les présentes avisé que toute diffusion, distribution ou reproduction de la présente communication est 
interdite. Si vous avez reçu le présent message par erreur, veuillez en aviser immédiatement l’expéditeur par téléphone (frais virés) et lui 
retourner le message original par la poste à l’adresse appropriée. Votre collaboration à cet égard sera vivement appréciée. / 
This email may contain privileged and confidential information intended only for the use of the addressee. If the reader of this message is 
not the intended recipient or the employee or agent responsible to deliver it to the intended recipient, that person is hereby notified that 
any circulation, distribution or copying of this communication is prohibited. If you have received this facsimile in error, please notify us 
immediately by telephone (collect call), and return the original message to us at the appropriate address indicated hereafter via postal 
service. Thank you for your co-operation and assistance. 

AUDREY DION

ADJOINTE DE / ASSISTANT TO
JUSTINE BRIEN / ALEXANDRA PROVOST

T +1 514 282 4336

1250, BOUL. RENÉ-LÉVESQUE OUEST, 20E ÉTAGE, MONTRÉAL QC CANADA H3B 4W8

Langlois Avocats S.E.N.C.R.L. est un cabinet d’avocats qui fournit des services juridiques à sa clientèle au Québec, au Canada et à l’étranger. Le présent 
courriel est destiné seulement à la personne à qui il est adressé et pourrait contenir des renseignements confidentiels ou privilégiés. Si vous avez reçu ce 
courriel par erreur, il vous est interdit de communiquer toute information qu’il contient, de le copier, de le reproduire, de le distribuer ou de l’utiliser; veuillez 
le retourner immédiatement à l’expéditeur et en détruire toutes les copies de manière définitive. Notre politique de confidentialité est disponible à langlois.ca.

Langlois Lawyers LLP is a law firm providing legal services to its clients in Québec, Canada and abroad. This email is intended only for the named recipient 
and may contain confidential or privileged information. If you have received this email in error, you are prohibited from disclosing, copying, reproducing,  
disseminating or otherwise using this email and/or any information it contains; please immediately return the email to the sender and permanently destroy  
all copies of it. Our Privacy Policy is available at langlois.ca.
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